
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n°99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'avion immatriculé F-PEHO

Evénement : perte de contrôle en vol.

Cause probable : évolutions à basse hauteur et à faible vitesse.

Conséquences et dommages : pilote grièvement blessé, aéronef détruit.

Aéronef : avion Jodel D 92, (construction amateur).

Date et heure : samedi 1er novembre 1997 à 16 h 00.

Exploitant : club.

Lieu : Saint-Martin-du-Mont (21).

Nature du vol : local.

Personnes à bord : pilote.

Titres et expérience : pilote de 45 ans, TT de 1971, 456 heures de vol
dont 70 sur type, 4 heures dans les trois mois
précédents.

Conditions météorologiques : vent calme, visibilité 5000 m, ciel clair.

Circonstances

Après avoir décollé de l'aérodrome de Beaune, le pilote effectue un passage au-
dessus de la maison d'un de ses amis à une hauteur d'une quarantaine de mètres
puis s'éloigne. Un témoin voit alors l’appareil entamer à basse vitesse un virage à
droite puis amorcer virage à gauche, partir en piqué et s'écraser au sol.


